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Indemnisation accident de la route

Par Nifa33, le 27/01/2020 à 17:46

Madame, monsieur, 

J ai subit un accident de la route en février 2018, expertise médicale le 10 juillet 2019 qui me
renvoit vers un psychiatre. Psychiatre vu le 26 décembre 2019 qui me dit je ne vous
consolides pas et me demande de faire une thérapie. Et il veut me revoir en septembre 2020.
Suite à cet accident et au traumatisme psychologique je ne peux plus conduire. L assurance
adverse ne m as versée qu un acompte sur provision de 1500 euros, je n ai reçu aucune
proposition de l assurance adverse. Ai je le droit de demander une offre d indemnisation ? Et
quel montant. Merci

Par Chaber, le 27/01/2020 à 18:44

bonjour

L'offre d'indemnisation définitive ne peut être faite qu'après consildation et expertise pour
déterminer les séquelles

Etes-vous seul face à l'assurance adverse? Il faut demander une nouvelle provision en
attendant septembre 2020

Par Nifa33, le 27/01/2020 à 18:53

J ai eu une expertise le 10juillet 2019 et il m as renvoyé vers le psychiatre qui lui ne me
consolidé pas. J ai lu que l assurance adverse devait proposer ou bout de 8 mois une offre d
indemnisation que l on soit consolider ou pas. Hormis un acompte sur provision je n ai rien eu
et apparemment ça ne serait pas légal et oui je Geres seul.

Par Nifa33, le 27/01/2020 à 20:07

Les délais d indemnisations j ai trouvé sur internet mais je n arrive pas à copier le lien



Par Chaber, le 27/01/2020 à 20:36

Ci dessous lien qui confirme une indemnisation provisionnelle si l consolidation n'est pas
acquise

https://jmp-avocat-indemnisation.fr/blog-dommages-corporels/delais-indemnisation-accident-
corporel-par-assureur

Par Nifa33, le 27/01/2020 à 20:51

Oui c est ça. Donc puis je demander quelque chose et quoi. Merci vraiment pour vos
réponses ça m aide beaucoup.

Par Chaber, le 28/01/2020 à 08:09

bonjour

[quote]
Donc puis je demander quelque chose et quoi[/quote]

A vous lire j'ai le sentiment que vous êtes seul face à un assureur, ce qui n'est pas très
recommandé.

Dans votre contrat n'aviez-vous pas une défense-recours ou une proection juridique?

Par Nifa33, le 28/01/2020 à 08:18

Oui je suis seule et non pas de protection juridique. La question est que puis je demander.
Pouvez vous m apporter une réponse. Merci

Par Chaber, le 28/01/2020 à 08:43

Vous avez mentionne Accident de la route. Pouvez-vous préciser les circonstances?

Par Nifa33, le 28/01/2020 à 08:46

Oui bien sur passagère du véhicule personne qui a grille un stop. Wishplash itt de 15 jours.
Personne assure et a reconnu ses tords tout es noté sur le constat et la suite je v ou s ai tout
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noté plus haut.

Par Chaber, le 28/01/2020 à 08:58

Etes-vous certain que vous n'aviez pas une telle clause, par exemple dans votre contrat
Multirisques habitation?

Par Nifa33, le 28/01/2020 à 09:00

Vous ne pouvez ou ne voulez pas me répondre. Merci quand même pour vos réponses et
bonne journée.

Par Chaber, le 28/01/2020 à 09:31

Je vous ai précisé que vous pouviez demandr une nouvelle provision; Ne connaissant pas
votre préjudice actuel je ne peux vous donner même un chiffrage éventuel.

Vous préférez être seul face à l'assireur, c'est votre doroit le plus aboslu, mais ce n'est guère
recommandé

Par Nifa33, le 28/01/2020 à 09:33

Perte de salaire à hauteur de 400 euros par mois. Au chômage car impossibke de travailler vu
que le traumatisme psychologique est tjs la. Je dois revoir le médecin expert en septembre
2020. J ai des retards de facture etc etc

Par Chaber, le 28/01/2020 à 10:08

Vous pouvez tenter de réclamer cette perte de revenus de février 2018 à septembre 2020 soit
30 mois à 400€ en déduisant la provision déjàs versée

Par Nifa33, le 28/01/2020 à 10:10

J ai fais un mail en leur disant qu il ne m avait paa fais d offre prévisionnel au bout des 8 mois
et qu c était illégale. Enfin pas aussi abruptement quand même. Mais un peu. Pas d offre d
indemnisation pas très légale
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Par Chaber, le 28/01/2020 à 11:09

procédez par LRAR

Par Nifa33, le 28/01/2020 à 11:11

OK je le ferais si Paz de réponse mais un mail fait foi ausdi mon assureur fonctionne par mail.
J attends un retour maintenant
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